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COMPTE RENDU 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL S’EST RÉUNI À LA SALLE 
ÉQUINOXE LE : 
 

MARDI 22 SEPTEMBRE 2020 à 20 h 30 
 

AFFICHÉ LE : 15 SEPTEMBRE 2020 
 
ORDRE DU JOUR : 

 Délibérations 
1. Désignation membres de la commission de contrôle des listes 

électorales 
2. Droit de Préemption Urbain (DPU) : mise en concordance du DPU 

avec le nouveau Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé. 
3. Autorisation de signature pour déclaration préalable pour 

implantation de nouveaux WC á proximité de la plage de Saint-
Sordelin 

4. Cession d’un terrain à la SCi Côte de Beauté 
5. Convention de partenariat avec le Département de la Charente-

Maritime - « les Chapitreries des tout-petits » 
6. Création de postes 
7. Approbation des comptes de la SEMIS arrêtés au 31/12/2019 – 2 

logements sociaux avenue de Malakoff 
8. Demande de subvention à la D.R.A.C. pour la restauration d’une 

sculpture «  Vierge à l’enfant » située à l'église Saint-Étienne De 
Vaux-sur-Mer 

9. Désignation des membres constituant les commissions de travail 
et de réflexion à la CARA 

10. Désignation des membres de la Commission Locale D’évaluation 
des Transferts de Charges (CLECT) – Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique 

11. Désignation des membres de la Commission Intercommunale des 
Impôts Directs (CIID) 

12. Validation du prix de cession d'un bien par l'EPF/NA 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mille vingt, le 22 septembre 2020 à vingt heures trente, 
Le Conseil Municipal de la Commune de VAUX SUR MER, 
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, conformément à 
l'article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
A la Salle Équinoxe, sous la présidence du Maire Monsieur Patrice 
LIBELLI, 
Date de la Convocation : le mardi 15 septembre 2020,  
 
PRÉSENTS : ADAM Agnès, ARIGNON Michel, ARGUELLES José-Luis, 
CARAMEL Ludivine, CARPENTIER Lydie, COLUS Pierre-Henry, DEFOIX 
Christophe, DEVOUGE Stéphane FAUCHER Dominique, FERNANDES 
David, GIRAUDOT Josiane, GRASSET Jean Michel, HUBERSON-DEBRY 
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Sophie,  LAZARE Muriel, LE NAOUR Éric, LIBELLI Patrice, OLAGNIER 
Jocelyne, PALISSIER Colette, PIET Jean-François, PUGENS Véronique, 
RENU Béatrice, ROCHETEAU Sylvie, YALA Akli 
 
ABSENTS REPRÉSENTÉS : COUVERT-PAVAILLON Cloé par PALISSIER 
Colette, STEULLET Emmanuelle par COLUS Pierre-Henry, TERRAIL 
Caroline par FAUCHER Dominique 
 
ABSENTE EXCUSÉE : BALUSSAUD Françoise 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : CARAMEL Ludivine, 
 
Nombre de membres en exercice : 27 - Présents : 23 - Votants : 26 
 
 
Délibération n° 2020/09.22/01  
 
DÉSIGNATION MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE DES 
LISTES ÉLECTORALES 
Le Conseil Municipal a désigné, à l’unanimité, les cinq membres 
volontaires du conseil municipal afin de participer aux travaux de la 
commission de contrôle de la liste électorale de VAUX-SUR-MER 
suivants : 
- Jocelyne OLAGNIER 
- Agnès ADAM 
- David FERNANDES 
- Michel ARIGNON 
- Ludivine CARAMEL 
 
Délibération n° 2020/09.22/02  
 
DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN (DPU)  
Le Conseil Municipal a approuvé, à l’unanimité, la mise en concordance 
du droit de préemption urbain de la commune de VAUX SUR MER avec 
le nouveau PLU approuvé sur toutes les zones U et AU dont le périmètre 
est précisé par le Plan de zonage de celui-ci. 
 
Délibération n° 2020/09.22/03  
 
AUTORISATION DE SIGNATURE POUR DÉCLARATION PRÉALABLE 
POUR IMPLANTATION DE NOUVEAUX WC Á PROXIMITÉ DE LA 
PLAGE DE SAINT-SORDELIN 
Le Conseil Municipal a autorisé, à la majorité (avec 3 abstentions), 
Monsieur le Maire à signer la déclaration préalable pour la pour 
l’implantation de nouveaux sanitaires à proximité de la plage de Saint-
Sordelin, rue Maryse Bastié, déposée au nom de la commune de VAUX-
SUR-MER, ainsi que toutes les pièces s'y rapportant. 
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Délibération n° 2020/09.22/04  
 
CESSION D’UN TERRAIN À LA SCI CÔTE DE BEAUTÉ 
Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité de vendre la parcelle 
communale cadastrée section AC n°730p pour 114 m² à la SCI de la 
Côte de Beauté représentée par Monsieur Thierry Lemoine, pour un 
montant de 15 000 € net vendeur. 
 
Délibération n° 2020/09.22/05  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DÉPARTEMENT DE LA 
CHARENTE-MARITIME - « LES CHAPITRERIES DES TOUT-PETITS 
Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité d’approuver la convention 
de partenariat avec le Département de la Charente-Maritime pour 
l’accueil de l’animation culturelle « Les Chapitreries des tout-petits » à la 
bibliothèque de Vaux-sur-Mer. 
 
Délibération n° 2020/09.22/06  
 
CRÉATION D'EMPLOIS NON PERMANENTS POUR ACCROISSEMENT 
TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ 
Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité : 
- de créer du 1er Octobre 2020 au 5 Juillet 2021 un emploi temporaire 
d'Adjoint d'Animation à temps non complet (17/35ème uniquement les 
semaines d'école), rémunéré sur la base du 5ème échelon de l'échelle 
C1 de rémunération, indice brut 356, majoré 332 (IB 361 – IM 335 au 
01/01/2021, 
- de créer du 1er Octobre 2020 au 31 Mars 2021 un emploi temporaire 
d'Adjoint Technique à temps complet rémunéré sur la base du 5ème 
échelon de l'échelle C1 de rémunération, indice brut 356, majoré 332 
(IB 361 – IM 335 au 01/01/2021), 
- de créer du 9 Novembre 2020 au 8 Novembre 2021 un emploi 
temporaire d'Adjoint Administratif à temps non complet (50 % du  
09/11/2020 au 08/02/2021 et 80% du 09/02 au 08/11/2021) 
rémunéré sur la base du 10ème échelon de l'échelle C1 de 
rémunération, indice brut 389, majoré 356 (IB 401 – IM 363 au 
01/01/2021). 
 
Délibération n° 2020/09.22/07  
 
APPROBATION DES COMPTES DE LA SEMIS ARRÊTÉS AU 
31/12/2019 – 2 logements sociaux AVENUE DE MALAKOFF 
 
Le Conseil Municipal a approuvé, à l’unanimité, les comptes arrêtés au 
31/12/2019 de l’opération désignée, laissant apparaître un déficit 
cumulé de 23 669,78 €. 
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Délibération n° 2020/09.22/08  
 
DEMANDE DE SUBVENTION À LA D.R.A.C. POUR LA 
RESTAURATION D’UNE SCULPTURE «  VIERGE À L’ENFANT » 
SITUÉE À L'ÉGLISE SAINT-ÉTIENNE DE VAUX-SUR-MER  
Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité : 
-d’approuver la restauration de la sculpture en bois la « Vierge à 
l’enfant » pour un montant de 3 068,00 € H.T. (soit 3 681,60 € TTC), de 
solliciter l’aide financière de l’État pour 1 227, 20 € et d’indiquer que le 
budget prévisionnel de l’opération est le suivant : 

* État (Ministère de la culture) : 1 227,20 €  
* Autofinancement : 1 840,80 €  

 
Délibération n° 2020/09.22/09  
DÉSIGNATION DES MEMBRES CONSTITUANT LES COMMISSIONS 
DE TRAVAIL ET DE RÉFLEXION A LA CARA 
Le Conseil Municipal a désigné, à l’unanimité, au sein de chacune des 
13 commissions de travail et de réflexion (hormis celle des Finances) de 
la CARA, le représentant titulaire ou suppléant suivant : 

 
Délibération n° 2020/09.22/10  
 
DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION LOCALE 
D’ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLECT) – 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ROYAN ATLANTIQUE 
Le Conseil Municipal a désigné, à l’unanimité, M Éric LE NAOUR 
(délégué titulaire) et M LIBELLI Patrice (délégué suppléant) 

COMMISSIONS Représentant titulaire Représentant 
suppléant 

1- Finances   Patrice LIBELLI  Véronique PUGENS 
2- Développement économique Jean-François PIET  Ludivine CARAMEL 
3- Schéma de Cohérence 
Territoriale 

Stéphane DEVOUGE  Colette PALISSIER 

4- Activités de pleine nature Dominique FAUCHER  David FERNANDES 
5- Transport et mobilité Akli YALA     Agnès ADAM 
6- Urbanisme et habitat Colette PALISSIER  Pierre-Henry 

COLUS 
7- Cycle de l'eau Jean-Michel GRASSET  Pierre-Henry COLUS 
8- Politique de la ville Patrice LIBELLI   Sophie HUBERSON      

DEBRY 
9- Collecte et prévention des 

déchets 
José Luis ARGUELLES  Jocelyne 

OLAGNIER 
10-  Développement durable – 

Énergies  
Pierre-Henry COLUS Sophie HUBERSON 

DEBRY 
11-  Culture et patrimoine Véronique PUGENS Sylvie ROCHETEAU 
12- Systèmes d'informations 
et aménagement numérique 

Christophe DEFOIX Cloé COUVERT 
PAVAILLON 

13- Grands projets et 
bâtiments communautaires 

Éric LE NAOUR Caroline TERRAIL 
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représentants de la commune de Vaux-sur-Mer au sein de la 
commission locale d’évaluation des transferts de charges (CLECT) de la 
Communauté D’agglomération Royan Atlantique). 
 
Délibération n° 2020/09.22/11  
 
DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 
INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID) 
Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité, de proposer les 2 
personnes suivantes, membres de la Commission communale des 
impôts directs de Vaux-sur-Mer afin de permettre au Directeur des 
Services Fiscaux de désigner 10 commissaires titulaires et 10 
commissaires suppléants pour constituer la CIID de la CARA : 
 

Nom et prénom 
Date et lieu de 

naissance 
Adresse N° de téléphone Courriel 

ROCHETEAU 
Sylvie (titulaire) 
 
 

28/06/1954 à 
SAINTES 

69, avenue 
Malakoff -  17640 
VAUX-SUR-MER 

06 20 33 52 12 

sylvie.rocheteau@vaux-
atlantique.com 

PALISSIER 
Colette 
(suppléante) 

09/09/1956 à 
SAINT-
GEORGES-
DE- DIDONNE 

51, avenue Pasteur 
– 17640 VAUX-
SUR-MER 

06 20 33 46 37 

colette.palissier@vaux-
atlantique.com 

 
 
Délibération n° 2020/09.22/12  
 
VALIDATION DU PRIX DE CESSION D'UN BIEN PAR L'EPF/NA 
Le Conseil Municipal a validé à l’unanimité, de le prix de cession de 
285 000 € HT de la parcelle cadastrée AM n°251 par l’EPF/NA à M 
Bastien HILLAIRE et Mme Sofia LARRE. 


